
Annexe 3 : Récépissé de candidature 

 
 
 
 

 

RECEPISSE DE DEPOT DE CANDIDATURE 

Comité Social d’Administration - CREPS de Poitiers 
SCRUTIN DU JEUDI 8 DECEMBRE 2022 
(Vote à l’urne ou par correspondance) 

 
 
Je soussigné, [nom et qualité]………………………………………………………………………… 
 
Atteste le dépôt de candidature de l’organisation syndicale suivante :  
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
pour l’élection des représentants du personnel au Comité Social d’Administration du CREPS 
de Poitiers (CSA). 
 

□ Les nom, prénom et coordonnées du délégué de liste, le cas échéant du suppléant 
 
□ La liste des candidats 
 
□ Les déclarations individuelles de candidatures (remise obligatoire en papier) 
 
□ Le logo 
 
□ La profession de foi, le cas échéant 
 
□ Un cédérom/clé USB le cas échéant : 

□ De la liste des candidats 
□ Du logo 
□ De la profession de foi 
 

□ Fiche de répartition (en cas de liste commune) 
 
L’attestation de dépôt de cette(es) candidature(s) ne constitue pas une reconnaissance de 
recevabilité de la candidature de l’organisation syndicale.  
 
Le dépôt de votre candidature est soumis à l’appréciation préalable des critères de 
recevabilité et d’éligibilité des candidats par l’administration.  
 
Dans l’hypothèse où une ou plusieurs candidatures individuelles ne pourraient être 
regardées comme remplissant les conditions de recevabilité, l’administration vous en 
informera, par écrit, et au plus tard dans les 3 jours qui suivent le dépôt.  
 
 
Fait à …………………………, le ……………........, à ………. h 
 
 
Signature 


